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Parties 

Partie requérante: Schutzgemeinschaft Milch und Milcherzeu
gnisse eV (Berlin, Allemagne) (représentants: MM. M. Loschelder 
et V. Schoene, avocats) 

Partie défenderesse: Commission européenne 

Conclusions 

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal: 

— annuler le règlement (UE) n o 1122/2010 de la Commission, 
du 2 décembre 2010, portant enregistrement d’une déno
mination au registre des appellations d’origine protégées et 
des indications géographiques protégées [Gouda Holland 
(IGP)]; 

— condamner la Commission au remboursement des frais 
nécessaires. 

Moyens et principaux arguments 

À l’appui du recours, la partie requérante invoque neuf moyens. 

1) Premier moyen, tiré d’une violation des règles de répartition 
des compétences 

— Dans le cadre du premier moyen, la partie requérante 
critique la violation des règles de répartition des compé
tences fixées par le règlement n o 510/2006 ( 1 ), en 
l’absence de procédure nationale concernant l’indication 
géographie protégée «Gouda Holland», inscrite au registre 
par le règlement attaqué. 

— La partie requérante fait valoir que la demande initiale 
visait à obtenir l’enregistrement de la dénomination 
«Hollandse Gouda» et que seule celle-ci a fait objet 
d’une procédure nationale préalable, impérativement 
exigée par l’article 5 du règlement n o 510/2006. 

2) Deuxième moyen, tiré d’une violation de l’article 3, para
graphe 2, du règlement n o 1898/2006 ( 2 ) 

— La partie requérante critique à cet égard le fait que 
«Gouda Holland» n’est pas une expression de la langue 
néerlandaise. 

3) Troisième moyen, tiré d’une violation de l’article 2, para
graphes 1 et 2, du règlement n o 510/2006 et de l’article 
3, paragraphe 1, du règlement n o 1898/2006 

— Dans le cadre du troisième moyen du recours, la partie 
requérante soutient que la dénomination enregistrée n’est 
pas utilisée. 

4) Quatrième moyen, tiré d’une violation de l’article 2, para
graphe 2, du règlement n o 510/2006 

— La partie requérante avance que l’article 2, paragraphe 2, 
du règlement n o 510/2006 a été violé, dans la mesure 
où «Gouda Holland» n’est pas une dénomination non 
géographique «traditionnelle». 

5) Cinquième moyen, tiré d’une violation de l’article 2, para
graphe 1, du règlement n o 510/2006 

— Dans le cadre du cinquième moyen, la partie requérante 
critique une violation de l’article 2, paragraphe 1, du 
règlement n o 510/2006, en l’absence de réputation ou 
de caractéristiques spécifiques de «Gouda Holland». 

6) Sixième moyen, tiré d’une violation des articles 30 et 36 
TFUE 

— À cet égard, la partie requérante fait valoir que le règle
ment attaqué apporte une restriction injustifiée à la libre 
circulation des marchandises, du fait du manque de 
spécificité du lait provenant d’éleveurs néerlandais de 
vaches laitières, seul autorisé pour la production de 
«Gouda Holland». 

7) Septième moyen, tiré de la violation de l’article 2, para
graphes 1 et 2, du règlement n o 510/2006 

— À ce propos, la partie requérante invoque plus particu
lièrement qu’il y a eu violation des dispositions combi
nées de l’article 2, paragraphe 2, et de l’article 2, para
graphe 1, du règlement n o 510/2006, «Holland» étant, 
en tant que synonyme de «Pays-Bas», le nom d’un pays. 
En outre, le cas exceptionnel nécessaire en cas d’enregis
trement d’un nom de pays n’est en l’occurrence pas 
constitué. 

8) Huitième moyen, tiré de la violation de l’article 3, para
graphe 3, du règlement n o 510/2006 

— La partie requérante affirme que, compte tenu de l’exis
tence de l’enregistrement antérieur «Noord-Hollandse 
Gouda AOP», l’enregistrement de «Gouda Holland» a eu 
lieu en méconnaissance des usages loyaux et locaux et 
est susceptible d’induire le consommateur en erreur. 

9) Neuvième moyen, tiré d’une violation du principe de 
proportionnalité et de principes de procédure, ainsi que 
d’une erreur d’appréciation 

— La partie requérante reproche enfin à la partie défende
resse d’avoir omis de préciser clairement dans le règle
ment attaqué que la dénomination «Gouda» était géné
rique. Selon la partie requérante, cette précision était 
possible au regard de la jurisprudence de la Cour et la 
pratique de la Commission et nécessaire compte tenu 
des faits. Son omission est contraire au principe de 
proportionnalité et à des principes de procédure et 
constitutive d’une erreur d’appréciation. 
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